
s Puissances, dont le Gouvernement a son siège hors Europe, auront
Ité de se borner à faire connattre au Gouvernement français, par leur
ntant diplomatique à Paris, que leur ratification a été donnée et, dans ce
es devront en transmettre l'instrument aussitôt que faire se pourra.
Gouvernement français remettra à tous les Gouvernements signataires
ie certifiée conforme des procès-verbaux de dépôt des ratifications.
it à La Haye en un seul exemplaire, le 20 janvier 1930.
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